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Résumé :

Dans l’histoire de l’urbanisme, la question foncière occupe une po-
sition variable. Généralement peu présente parmi les préoccupa-
tions des praticiens, elle constitue un enjeu important pour quicon-
que s’intéresse aux enjeux sociaux des relations territoriales. En 
effet, la maîtrise foncière est jugée essentielle pour satisfaire un 
objectif clé comme la gestion économe de la ressource « sol ». Pour 
remplir un tel objectif, tout en respectant l’ordre constitutionnel 
existant, l’acteur public dispose d’une marge de manœuvre étroite 
mais non nulle qui dépend, d’une part, de sa compréhension de 
l’articulation entre propriété foncière et droit de l’aménagement 
du territoire, d’autre part, de sa volonté à assumer un rôle proac-
tif et, finalement, de sa capacité à associer d’autres acteurs dé-
fendant des intérêts compatibles avec la gestion économe de la 
ressource « sol ».

Mots-clés : 

Aménagement du territoire, propriété foncière, droit, affectation, 
utilisation mesurée du sol
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Dans une certaine mesure évidemment, le marché contribue à 
l’usage économe de la ressource « sol » via les prix fonciers. A la 
suite des travaux d’Alonso, repris plus tard par Kivell [1993], la 
question de la rente de localisation met en effet bien en évidence 
le lien entre prix foncier et densité des constructions. Mais, il est 
tout aussi manifeste que le marché est déficient et qu’il ne suffit 
pas à assurer l’utilisation mesurée du sol. En Suisse, cette préoccu-
pation est dans le fond assez récente. La disposition constitution-
nelle, qui en fait une tâche placée sous la responsabilité des auto-
rités compétentes en matière d’aménagement, date de 1969.1 Et, 
pour rappel, une des premières mesures vaudoises qui s’inscrit 
– encore bien modestement – dans cette problématique date de 
1964. Le Parlement cantonal décide alors de limiter la possibilité 
de construire en dehors des zones à bâtir en exigeant du requérant 
qu’il possède une parcelle d’au moins 4’500 m2. Cette évocation 
permet de remettre en contexte un aménagement qui, pendant 
longtemps, s’est surtout limité à mettre de l’ordre dans les zones à 
bâtir sans trop se préoccuper de leur taille. Les lignes qui suivent 
ne visent pas à établir l’historique de cette préoccupation. D’une 
manière plus générale, elles cherchent à préciser le cadre et les 
modalités selon lesquels elle peut être poursuivie.

Cet article a pour objectif de mettre en évidence la marge de manœu-
vre existant entre propriété foncière et aménagement du territoire. 
Il est organisé selon deux registres essentiellement. L’argument qui 
prévaut dans le premier revient à poser que l’aménagement – et 
à plus forte raison les pratiques visant une gestion économe de la 
ressource « sol » – ne peut être mené sans tenir compte des arrange-
ments qui résultent du poids de l’institution de la propriété foncière. 
Pour justifier cela, il est utile de revenir à quelques caractéristiques 
centrales du dispositif suisse de l’aménagement.

La conclusion qui pourrait être tirée de ces premiers développe-
ments reviendrait à poser que l’aménagement est dépendant du 

1 Et encore, le libellé prête à interprétation puisqu’il y est question d’ « une 
utilisation judicieuse du sol et une occupation rationnelle du territoire » 
(art. 22quater al. 1 Cst. – 1969) et non d’une « utilisation mesurée du 
sol » à proprement parler. Cette dernière expression apparaît dans la loi 
fédérale de 1979 seulement (art. 1, al. 1 LAT).
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bon vouloir des propriétaires. Cette proposition doit être nuancée. 
Le second répertoire s’appuie sur la notion de politique publique. 
L’aménagement en tant que politique publique en général et le 
zonage en particulier servent aussi l’intérêt de la propriété fon-
cière. C’est au travers de la compétence de l’autorité à négocier 
la valeur du bénéfice que l’aménagement procure à la propriété 
que se joue la question de la marge de manœuvre requise pour 
poursuivre l’objectif de l’utilisation mesurée du sol.

Articulation entre aménagement du territoire et pro-
priété foncière

Dans la plupart des pays occidentaux, les politiques d’aménagement 
mises en place doivent composer avec l’institution de la propriété 
foncière. Ceci en constitue sans doute leur principal dénominateur 
commun. Il en ressort que, dans la majeure partie des cas, l’accès à 
la ressource « sol » est conditionné par les caractéristiques des deux 
ensembles distincts que constituent l’institution de la propriété pri-
vée, d’une part et les politiques d’aménagement, d’autre part. La pre-
mière règle les modalités de l’appropriation et de l’utilisation du sol. 
Elle s’inscrit dans le droit privé. Quant aux secondes, elles traitent de 
l’affectation du sol, notamment2. Les politiques d’aménagement font 
partie du corpus du droit public. Par rapport à la finalité de la gestion 
économe de la ressource « sol », il est donc essentiel de comprendre la 
nature des relations entre ces deux ensembles. Comme elle varie avec 
le jeu socio-politique propre à chaque contexte national, l’examen 
sera mené en référence au cadre helvétique principalement. Mais de 
nombreuses similitudes existent avec les pays européens, voisins en 
particulier qui, certes chacun à leur manière et compte tenu de leurs 
ressources propres, ont aussi dû définir les modalités de l’articulation 
entre utilisation et affectation du sol.

Le dispositif suisse est caractérisé par une relative faiblesse des 
moyens disponibles pour celui qui a la charge de l’aménagement 
eu égard à l’institution de la propriété foncière. Pour apprécier cet 
argument il est utile de revenir sur la nécessaire distinction entre 

2 Pour Jagmetti « Les objets de l’aménagement du territoire sont d’une 
part le régime de l’affectation du sol et d’autre part la coordination des 
mesures qui ont des effets sur l’organisation du territoire » [1988 : 12].
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utilisation et affectation du sol, d’une part, et d’exposer plus pré-
cisément quelques caractéristiques de l’aménagement mené à la 
mode helvétique, d’autre part. 

Utilisation versus affectation du sol

L’utilisation du sol correspond à l’usage qu’un propriétaire foncier fait 
de son biens-fonds. Elle renvoie à la notion de territoire [Raffestin, 
1980 : 129 et ss]. Elle résulte donc de mécanismes d’appropriation 
du sol nécessaires pour réaliser des projets, individuels ou non, mais 
s’agençant dans l’espace sans intention politique et/ou publique de 
les réguler a priori. L’affectation en revanche est l’utilisation du sol 
souhaitée par les pouvoirs publics compétents. Elle relève d’une po-
litique publique mise en place par l’État pour organiser, contrôler et 
orienter la production des territoires émanant du registre de l’utili-
sation du sol. Cette distinction est essentielle. Elle permet d’établir 
que la force publique n’agit pas dans le vide, d’une façon qui serait 
purement abstraite et normative. Lorsqu’elle structure l’utilisation du 
sol et qu’elle procède à la définition du « régime de l’affectation du 
sol », elle tente de mettre de l’ordre dans la production des territoi-
res. Son action procède donc précisément d’un « aménagement » du 
(ou des) territoire(s). Il se conçoit ainsi aisément que l’utilisation – le 
territoire – est premier par rapport à l’affectation – l’aménagement 
du territoire. Autrement dit, la mise en œuvre de la politique publique 
de l’aménagement du territoire passe par une capacité et une com-
pétence de l’acteur public à intégrer les caractéristiques qui régissent 
l’utilisation du sol. Plusieurs exemples permettent d’illustrer cette idée 
d’une préséance du registre de l’utilisation du sol par rapport à celui 
de l’affectation.

D’abord, et d’une manière tout à fait concrète, les modalités requi-
ses pour faire le constat de l’utilisation et de l’affectation du sol 
diffèrent. L’utilisation du sol peut être établie de visu par quicon-
que se promène dans le terrain. Pour prendre la pleine mesure de 
l’affectation, il est nécessaire en revanche de pouvoir consulter le 
dossier du plan d’aménagement local.3 Contrairement à l’utilisa-

3 Ce dernier est disponible soit auprès de l’instance administrative com-
munale ou cantonale, soit, et le cas devient de plus en plus fréquent, sur 
internet.

Urbia_6.indb   13 14.7.2008   10:22:13



URBIA - Aménagement du territoire et question foncière : quelques points de repère

Observatoire universitaire
de la Ville et du
Développement durable 

 

- 14 -

tion du sol, l’affectation est consignée dans un document qui est 
une représentation de la réalité.4 Ainsi l’observation dans le terrain 
renseigne parfaitement et exactement sur l’utilisation du sol mais 
pas sur l’affectation.

Ensuite, il est utile de revenir à l’histoire de l’aménagement. Plu-
sieurs spécialistes5 montrent en effet comment, au début du XXe 
siècle, les préoccupations urbanistiques et aménagistes parvien-
nent, en respectant l’institution de la propriété privée, à être re-
connues comme profession et instituées, progressivement, comme 
tâche relevant de l’action publique. Dans ce contexte, l’argument 
principal revient bien à mettre en exergue que l’aménagement du 
territoire est foncièrement réactif. Il tend à être promu lorsque les 
excès dus à l’insuffisance d’une régulation sommaire et « à l’amia-
ble » de l’utilisation du sol sont avérés et seulement de façon à 
produire une efficacité maximale à partir d’une volonté d’altérer 
au minimum les institutions et les rapports de force existants. 
« [U]rban land problems tend to emerge slowly and gradually, ra-
ther than suddenly and cataclysmically, the state understandably 
tends to search for policies which promote maximal effectiveness, 
yet which require minimal changes in existing social and property 
relations » [Roweis et Scott, 1981 : 148].

Enfin, et en revenant au contexte suisse, la modification de la 
Constitution fédérale de 1969 offre une dernière illustration tout 
à fait révélatrice. Cette modification est requise afin de fournir 
à l’autorité – conformément aux exigences découlant de l’État 
de droit – la légitimité et la compétence d’intervenir en matière 
d’aménagement. Formellement, cette base légale est contenue 
dans l’article 22quater. Mais – et cela ne peut être fortuit – son 
adoption a lieu simultanément et conjointement à celle de l’article 
22ter… qui garantit la propriété privée et l’assimile clairement à 
une liberté individuelle (art. 22ter, al. 1)6. L’agencement de l’article 

4 Sur les questions de représentation et de décalage par rapport à la « réa-
lité », voir Eco [1997 : 221-229] et Ruegg [2007].

5 Voir par exemple Boyer [1983], Foglesong [1986], Gaudin [1985] ou Hays 
[1964].

6 Ceci ne signifie pas pour autant que la propriété privée n’était pas déjà 
reconnue. L’institution existait en vertu des garanties constitutionnelles 
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22 Cst. - la garantie de la propriété (22ter) précède la politique 
publique de l’aménagement (22quater) - confirme la dépendance 
de la seconde à l’égard de la première à la fois chronologiquement 
et hiérarchiquement7.

Que la politique de l’aménagement doive composer avec 
l’institution de la propriété foncière ne préjuge pas encore du 
rapport de force qui articule ces deux registres. Quels sont alors 
les moyens disponibles du côté de l’aménagement pour interagir 
avec la propriété privée ?

Quelques caractéristiques du dispositif suisse de l’amé-
nagement du territoire

En poursuivant la distinction établie ci-dessus, il faut admettre, 
notamment dans les zones déjà largement bâties, qu’utilisation et 
affectation du sol coïncident souvent. Mais lorsque ce n’est pas le 
cas, la loi fédérale sur l’aménagement du territoire n’offre pas à 
l’autorité les instruments qui lui permettraient facilement et direc-
tement d’assurer la concordance entre affectation et utilisation 
du sol. En outre, l’autorité compétente en matière d’affectation 
est bien souvent proche des intérêts de la propriété foncière. Elle 
peine à disposer de la volonté requise pour mettre en œuvre la 
logique de l’utilisation mesurée du sol et de la gestion économe de 
la ressource « sol ». Quelques lacunes paraissent alors évidentes.

Le dispositif suisse n’offre pas de pouvoir d’expropriation pour 
motif d’aménagement.8 Dès que son terrain est affecté à la zone 
à bâtir, le propriétaire foncier se trouve donc pratiquement dans 
une situation de monopole qui est imprenable. Le premier projet 

cantonales. En outre, dans un arrêt de 1960, le Tribunal fédéral en fit un 
droit fondamental non écrit [DFJP/OFAT, 1981 : 27].

7 Cette analyse est fondée sur l’ancienne Constitution. Elle reste évidem-
ment pertinente avec la nouvelle Constitution du 18 décembre 1998. 
Mais elle est devenue moins facile à mener. En effet le contenu de l’an-
cien art. 22ter se retrouve aujourd’hui énoncé dans l’article 26, tandis 
que celui de l’art. 22quater apparaît désormais dans l’art. 75.

8 D’autres dispositifs nationaux sont pourtant sensiblement plus généreux. 
Aux Etats-Unis, certains Etats disposent d’un tel instrument. Dans cette 
perspective, voir notamment l’arrêt Poletown [Krueckeberg, 1995 : 304].
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de loi fédérale sur l’aménagement du territoire de 1974, qui fut 
refusé par le peuple en 1976, prévoyait pourtant de donner un tel 
pouvoir à l’autorité compétente. Mais il disparut dans le texte qui 
fut finalement retenu en 1979 et qui entra en vigueur en 1980. L’ex-
propriation pour motif d’aménagement fut donc bel et bien envi-
sagée. Son abandon peut toutefois être largement imputé à celles 
et ceux qui jugèrent qu’elle interférait par trop avec l’institution de 
la propriété privée. 

Dans le contexte actuel, le plus sûr moyen pour une autorité de 
réaliser la concordance entre utilisation et affectation du sol reste 
donc la mise en oeuvre d’une politique foncière. En se rendant 
maîtresse des parcelles à développer, elle se retrouve évidemment 
dans une posture idéale. Détentrice du droit de propriété direct, 
il lui est facile d’utiliser le sol conformément à l’affectation qu’elle 
a elle-même définie. Les politiques foncières sont possibles dans 
le contexte juridique suisse.9 Force est de constater toutefois, et 
à nouveau, un certain déficit dans la loi fédérale de 1979 pour 
promouvoir de telles stratégies. Aucun article ne les mentionne et 
aucune disposition n’est susceptible de favoriser leur émergence. 
Tout au plus, faut-il relever que le premier projet de loi de 1974 
prévoyait un mécanisme fédéral pour prélever les plus-values 
d’aménagement et compenser les moins-values. Un tel outil aurait 
peut-être pu servir à alimenter un fonds que les autorités auraient 
pu solliciter, en partie en tout cas, pour financer une politique 
foncière. Mais le souverain s’opposa également à cette mesure – 
cette fois au prétexte d’une atteinte au principe du fédéralisme10 

9 Les politiques foncières sont toutefois quantitativement limitées. En vertu 
de la garantie de la propriété (art. 26 Cst. ; -ex 22ter) – et plus précisé-
ment de sa dimension objective – il ne serait en effet pas concevable 
que l’autorité mène une stratégie qui conduirait à la réalisation d’une 
municipalisation, d’une cantonalisation ou d’une nationalisation du sol. 
Autrement dit un marché foncier conforme aux préceptes de l’économie 
de marché doit subsister. Nous n’avons toutefois pas connaissance d’un 
exemple où le principe de la garantie objective de la propriété aurait 
été utilisé par un particulier pour s’opposer et empêcher une politique 
foncière communale, cantonale ou fédérale.

10 Cet argument ne fut évidemment pas le seul. Mais il permit d’en « dis-
simuler » d’autres – peut-être moins avouables – comme la défense de 
l’appropriation, en faveur des propriétaires fonciers uniquement, de la 
plus-value générée par les mesures d’aménagement.
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– et la mouture finalement retenue dans la loi confère aux can-
tons la responsabilité de prévoir un régime de compensation et 
d’indemnisation (art. 5 LAT). Quand bien même le libellé de cet 
article est clair : « Le droit cantonal définit… » (art. 5 LAT), seuls 
les cantons de Neuchâtel et Bâle-Ville se sont acquittés de leur 
tâche. En outre, dans ces deux cantons, les montants prélevés au 
titre des plus-values d’aménagement sont relativement modestes. 
Ils n’ont d’ailleurs jamais été retenus pour financer des politiques 
foncières ou inciter des collectivités publiques à s’y engager mais 
plutôt pour alimenter un fonds pour compenser les éventuelles 
moins-values dues à des mesures d’aménagement. Dans les faits, 
les politiques foncières susceptibles d’assurer la concordance en-
tre affectation et utilisation du sol sont financées par le biais de 
la fiscalité directe. Mais les autorités sont peu nombreuses à les 
développer. 

Cette absence de moyens immédiats qui permettraient à l’autorité 
d’inciter, « fermement », le propriétaire à utiliser son biens-fonds 
conformément à l’affectation grâce à son pouvoir d’expropriation, 
ou de réguler l’offre de terrains à bâtir grâce à une politique fon-
cière dynamique est source de tension, à plus forte raison dans la 
perspective d’une gestion économe de la ressource « sol ». Elle em-
pêche de contrecarrer le surdimensionnement des zones à bâtir, 
lequel traduit un décalage entre l’offre de terrains potentiellement 
constructibles11 – offre définie par le plan d’affectation – et l’of-
fre effective qui comprend les terrains que les propriétaires sont 
véritablement disposés à vendre ou à réaliser selon leur affecta-
tion. Pour pallier cette situation, l’autorité qui souhaiterait jouer 
un rôle actif en matière d’aménagement pourra recourir à diffé-
rents moyens indirects. Le législateur l’incite par exemple à définir 
strictement la zone à bâtir et à sortir notamment tous les terrains 

11 Parmi les terrains potentiellement constructibles, mais non disponibles, 
nous trouvons ceux qui font l’objet d’une rétention à des fins patrimo-
niales (cas du propriétaire qui garde des terrains en zone à bâtir pour 
les transmettre à ses descendants qui en hériteront et qui les réaliseront 
dans le futur), à des fins financières (investissement de nature plus ou 
moins spéculative), à des fins organisationnelles (en vue de l’extension 
future de l’habitation ou de l’entreprise) ou pour d’autres raisons comme 
la sauvegarde d’un point de vue ou la création d’une « zone tampon » 
avec les parcelles voisines.
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qui ne seront pas nécessaires à l’urbanisation dans les quinze an-
nées à venir (art. 15, lettre b LAT). Dans le même ordre d’idée, la 
jurisprudence actuelle est bien souvent favorable à l’autorité en 
cas d’expropriation matérielle. Si l’autorité compétente déclasse12 
un terrain parce que son propriétaire n’aurait manifesté aucune 
intention de le construire ou de le réaliser, la probabilité qu’elle 
doive lui verser une indemnité pour la perte de son droit à bâtir 
est très faible. 

Enfin, dans un autre répertoire, l’autorité peut recourir à la fiscali-
té pour inciter le propriétaire à réaliser son biens-fonds en taxant 
ce dernier sur la base de la valeur donnée par son affectation et 
non de son utilisation. Mais l’usage de ces moyens indirects est 
délicat. Sur un plan matériel d’abord, ils sont limités. L’applica-
tion stricte de l’article 15 LAT et l’expropriation matérielle ne font 
sens que si elles sont compatibles avec l’utilisation rationnelle du 
sol. Elles ne sont pas adaptées – sauf peut-être comme moyen 
pour faire pression sur un propriétaire peu avisé – si les biens-
fonds en question sont équipés, déjà entourés de construction ou 
localisés à des emplacements jugés stratégiques en termes d’ur-
banisation. Elles sont donc plutôt réservées, de fait, aux parcelles 
qui sont en périphérie de la zone à bâtir. Quant à la fiscalité, 
elle contient aussi des effets pervers. Rien ne permet de garan-
tir que le propriétaire, pour qui la nouvelle charge fiscale serait 
trop conséquente pour maintenir le statu quo, ne vendra pas son 
terrain à un acteur aux reins plus solides financièrement parlant,  
mais pas forcément mieux disposé à le réaliser. En outre, le re-
cours à la fiscalité – qui confirme bien l’affectation, c’est-à-dire 
l’utilisation du sol souhaitée par l’autorité – rend plus difficile, 
ultérieurement, l’usage de l’expropriation matérielle. Sur un plan 
formel ensuite, leur mise en oeuvre est généralement périlleuse 
pour l’autorité compétente, d’un point de vue politique essentiel-
lement. Pour comprendre cela, il est nécessaire de préciser l’iden-
tité de cette « autorité compétente ».

Une autorité compétente proche des intérêts locaux

12 En l’occurrence, un tel déclassement oblige l’autorité à réviser l’affecta-
tion et à renoncer à la constructibilité du terrain en question.
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Conformément à l’article 75 Cst. (- ex 22quater), la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire désigne qui sont les autorités compé-
tentes (Confédération, cantons, communes) et établit leurs tâches 
et responsabilités. Elle précise notamment les objectifs et les fina-
lités de trois instruments : les plans et conceptions sectoriels de la 
Confédération (art. 13 LAT), les plans directeurs des cantons (art. 
6 à 12 LAT) et les plans d’affectation (art. 14 à 27 LAT). Ce der-
nier instrument est essentiel pour l’ensemble du dispositif suisse, 
notamment parce qu’il articule droit privé (utilisation du sol et ins-
titution de la propriété foncière) et droit public (affectation du sol 
et politique d’aménagement du territoire). Contrairement au plan 
directeur cantonal – qui lie « seulement » les autorités entre elles 
(art. 9 LAT) – il est opposable aux tiers (art. 21 LAT). Or, élément 
intéressant, la LAT laisse aux cantons le soin de désigner l’autorité 
compétente en matière d’élaboration et d’approbation du plan 
d’affectation local. Hormis Bâle-Ville, qui est un canton-ville13, seul 
Genève a décidé de confier cette compétence à l’autorité canto-
nale. Dans tous les autres cas, ce sont les communes qui élaborent 
et approuvent le plan d’affectation local. 

Deux raisons principales permettent de comprendre cela. La pre-
mière est historique. Dans les pays occidentaux en tout cas, les 
communes urbaines sont les premières à être confrontées, dès la 
seconde moitié du XIXe siècle, à des situations qui réclament la 
mise sur pied de mesures de régulation. La Suisse ne fait pas ex-
ception. Les mesures décidées à l’échelon communal précèdent 
bien souvent toute préoccupation cantonale, à tel point d’ailleurs 
que les constitutions cantonales doivent souvent être adaptées, 
sous la pression des communes urbaines, pour que les autorités 
communales puissent mettre en œuvre leurs premiers plans en 
toute légalité [Ruegg, 2000]. Cette construction historique d’une 
politique de l’aménagement du territoire qui part des communes 
urbaines, pour impliquer les cantons, puis finalement intégrer la 
Confédération avec la LAT de 1979 suit, presque parfaitement, 
une structure du type bottom-up. Suffit-elle, pour autant, à expli-
quer et justifier l’architecture du dispositif actuel qui confère ef-

13 Bâle-Ville comprend trois communes seulement et les administrations de 
la commune et du canton de Bâle-Ville ne font qu’une.
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fectivement un poids très important aux communes ? Elle joue un 
rôle certain, mais qui reste partiel. Car la seconde raison est tout 
aussi essentielle. L’importance de l’échelon local s’explique aussi 
par sa proximité et son accessibilité pour les acteurs de la pro-
priété foncière. Cette caractéristique n’est pas spécifique au cas 
suisse14. Mais ce dernier en offre indiscutablement une excellente 
illustration. Que l’on considère, soit les droits matériels15 et for-
mels qui garantissent la propriété et qui sont autant d’arguments 
que le propriétaire peut tenter de mobiliser pour s’opposer à une 
mesure d’aménagement16, soit la réticence des communes, malgré 
l’émergence des problèmes d’agglomération urbaine, à confier la 
compétence du plan d’affectation local à une structure intercom-
munale par exemple [Dafflon et Ruegg, 2001], la prégnance des 
intérêts locaux reste incroyablement élevée.

Ces développements rapides suggèrent que l’aménagement – no-
tamment lorsqu’il vise à réaliser l’affectation du sol – doit prendre 
en compte les utilisations réelles du sol, c’est-à-dire les espaces 
appropriés par des acteurs qui poursuivent des intérêts particu-
liers. L’aménagement comme politique publique est en situation 
de dépendance et de postériorité par rapport à l’utilisation du sol 
[Ruegg, 2000]. Le décalage entre utilisation et affectation du sol 
est irréductible. Il est impossible de le supprimer, en raison essen-
tiellement de la faiblesse des moyens à dispositions de l’autorité 
qui chercherait à le réduire et de la difficulté politique qu’elle ren-

14 Elle est également présente en Allemagne, aux Etats-Unis et en France. 
Dans ce dernier pays, et après les lois de décentralisation de 1982-83, 
de nombreux professionnels de l’aménagement reprochèrent même aux 
communes de trop mêler chose publique et intérêts personnels dans la 
confection du plan d’occupation des sols (devenu plan local d’urbanisme 
récemment) [Stephan, 1994].

15 Parmi ceux qui sont le plus pertinents en matière d’aménagement citons 
par exemple : le droit à l’intérêt public de la mesure, le droit au respect 
du principe de proportionnalité, le droit au principe de la non-rétroac-
tivité des lois, le droit au respect du principe de la sécurité du droit ou 
encore le droit à la compensation de la moins-value entraînée par une 
mesure d’aménagement (exemple de l’expropriation matérielle discuté 
plus haut).

16 Ces droits sont d’ailleurs sollicités parfois de manière abusive par des 
propriétaires s’opposant ou faisant recours contre une décision de l’auto-
rité compétente en matière d’aménagement ou de droit de construction.
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contrerait pour les mettre en œuvre si elle tentait de les imposer 
aux propriétaires fonciers.

Cela revient-il à dire que l’aménagement est tenu par les propriétaires 
et que la marge de manœuvre de l’autorité qui en a la charge est dé-
terminée par l’institution de la propriété foncière seulement ? Ce point 
de vue n’est pas acceptable. Certes, une action publique en faveur de 
l’usage économe du sol doit composer avec la propriété privée du sol 
et les propriétaires fonciers, mais cette négociation doit aussi être 
menée en se souvenant et en ne sous-estimant pas les avantages et 
les bénéfices que l’aménagement génère en faveur de cette institution 
et de ses principaux bénéficiaires. Ceci est d’autant plus important 
que les responsables de l’aménagement ont tendance à négliger cette 
facette de leur activité.

Avantages de l’aménagement pour la propriété foncière

Les travaux de Nelson [1980], mentionnés par Walter [1986], sont 
à la base de cette conviction que l’aménagement en général, et le 
zonage en particulier, amènent un avantage non négligeable aux 
propriétaires fonciers [Ruegg, 2000]. Les deux citations suivantes 
donnent le cadre pour fonder un tel propos : « Although zoning 
represented a major infringement on personal-property rights by 
collective authority, it was not, though it has often been seen as, 
a threat to the concept of private property. Properly understood, 
zoning was a new and well disguised extension on the collective 
level of private property concepts » [Nelson, 1980 : 18] ; « Le lobby 
propriétaire aurait pu bloquer toutes les mesures planificatrices 
urbaines. S’il les acceptées, c’est qu’il y trouvait son intérêt » [Wal-
ter, 1986 : 15].

Le cas de Houston est parfait pour mieux expliciter cela. Quatrième 
métropole états-unienne par le nombre de ses habitants, cette ville 
se distingue par le refus plusieurs fois renouvelé de ses citoyens 
d’autoriser l’autorité à pratiquer le zonage. Cette situation permet 
de montrer d’abord que le manque d’une disposition publique per-
mettant de mettre de l’ordre dans la production des territoires ne 
permet pas de déduire l’absence de toute mesure de régulation de 
l’utilisation du sol. A Houston, cette dernière est réalisée en s’ap-
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puyant sur le droit privé et l’outil du contrat que plusieurs proprié-
taires voisins passent entre eux.17 La comparaison entre contrat 
de droit privé et zonage permet ensuite de mettre en évidence les 
avantages et les inconvénients de chacun des dispositifs. Pour faire 
court18, si le zonage restreint effectivement la marge de manœuvre 
du propriétaire – il ne peut pas faire ce qu’il veut, où il veut ; en outre 
les possibilités de spéculer sur la valeur future de son biens-fonds 
sont sérieusement limitées – il se révèle néanmoins très intéressant 
pour lui. Il est aisé de comprendre que, de son point de vue, les 
avantages du zonage dépassent les inconvénients. Le propriétaire 
n’a plus à assumer les frais de gestion du contrat. L’élaboration et 
la mise en oeuvre du plan d’affectation sont assumées par l’auto-
rité qui en finance les coûts via l’impôt général (lequel frappe les 
propriétaires et les locataires). Le propriétaire n’a plus à s’inquiéter 
du comportement du voisin qui, dans le régime du contrat de droit 
privé, peut à tout moment « commettre une faute » et donc menacer 
la validité de leur accord. Le zonage est conçu pour permettre la 
prévention des conflits d’utilisation du sol : grâce au plan, le pro-
priétaire connaît à l’avance l’affectation des terrains adjacents à sa 
parcelle et, grâce à la procédure, il sait qu’il sera avisé des projets 
éventuels de ses voisins et qu’il pourra s’opposer, le cas échéant. 
Finalement, le propriétaire n’a plus à craindre une dépréciation im-
prévue de la valeur de son biens-fonds. Par sa capacité à prévenir 
les conflits d’utilisation du sol, le zonage garantit au propriétaire 
qu’il n’y aura pas d’accident (par exemple, implantation d’un gros 
générateur de trafic dans une zone résidentielle, sans autorisation – 
discussion, négociation, voire compensation – préalable). Il obtient 
donc l’assurance que la valeur de son terrain ne peut que s’amélio-
rer (ou au pire être constante)19. Or cette information se révèle in-
croyablement utile dans des contextes où l’acquisition immobilière 
implique un fort endettement.

En dernier ressort, le cas de Houston est également intéressant 
pour montrer que les intérêts des propriétaires peuvent diverger 

17 Nous connaissons et utilisons des procédés parfaitement analogues en 
Suisse avec les servitudes ou les contrats de PPE (propriété par étage).

18 Les développements sont dans Ruegg [2000].

19 Cet argument est au cœur de la réflexion menée par Perin [1977].
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par rapport à ceux des milieux de la construction et de la promo-
tion immobilière. Si les premiers ont en effet souvent soutenu les 
initiatives développées à Houston pour instaurer le zonage [Mixon, 
1990], ce sont les seconds qui s’y sont opposés avec succès en 
s’appuyant notamment sur l’image libérale de la métropole texane 
et sur les arguments pro-business [Williams, 1993].

Ces premiers éléments tirés du contexte américain ne sont pas 
exceptionnels. Ils trouvent leur pendant à la fin du XIXe siècle dans 
plusieurs communes suisses. Tel est le cas à Lausanne, par exem-
ple, lorsque l’autorité municipale prend des mesures d’aménage-
ment qui préfigurent déjà le futur premier plan de zones officiel de 
1942-43. A nouveau, la place manque pour offrir ici des développe-
ments bien sophistiqués. Quelques citations tirées cependant des 
propos du syndic de l’époque ou du directeur des travaux mon-
trent bien que ces derniers avaient parfaitement conscience des 
avantages de ces mesures pour les propriétaires et qu’ils n’hési-
taient pas à les mettre en avant pour obtenir leur adhésion : « Une 
agglomération de population procure des avantages dont la pro-
priété jouit et il est naturel que la communauté qui augmente la 
valeur du terrain astreigne celui-ci à certaines charges en vue de 
l’intérêt général » [Propos de Samuel Cuénoud, syndic de Lausan-
ne, DCC 1896 : 181]; ou encore : « […] si le propriétaire peut être 
lésé dans une certaine mesure, il trouvera dans les dispositions 
que nous proposons des garanties qu’il n’a pas aujourd’hui. Il sera 
[…] mieux garanti contre les surprises désagréables qui actuelle-
ment peuvent lui être causées par les constructions qui s’élèvent 
dans son voisinage. Aux inconvénients signalés, il y aura donc une 
compensation » [Propos de Georges Rouge, directeur des Travaux, 
DCC 1894 : 543].

Conclusion

Tel est alors bien le contexte général dans lequel il y a lieu de pro-
mouvoir l’apport de l’aménagement de manière à rééquilibrer un 
rapport de force qui, comme suggéré dans un premier temps, pa-
raît trop favorable à la propriété foncière. Cet état d’esprit est 
nécessaire dans la négociation qu’il y a lieu d’engager pour mieux 
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articuler les pratiques de l’aménagement et l’institution de la pro-
priété foncière. Dans le cas plus précis de la gestion économe de 
la ressource « sol », d’autres arguments complémentaires peuvent 
être mobilisés car ils représentent aussi un intérêt pour le proprié-
taire. Dans une logique d’utilisation mesurée de toutes les res-
sources disponibles, il paraît en effet opportun que l’autorité com-
pétente couple la délimitation des zones à bâtir à l’obligation de 
les équiper (art. 19 LAT) tout en veillant à l’équilibre des finances 
locales. En termes de localisation des zones à bâtir, l’accessibilité 
aux sources énergétiques (promotion des cycles courts et de l’éco-
nomie circulaire) et à la diversité des modes de transport présente 
également un intérêt évident du point de vue de la propriété fon-
cière. Pour le moment les avantages fournis par le public sont trop 
souvent offerts gracieusement, sans contrepartie. Les marchés 
fonciers et de l’immobilier en rendent largement compte, mais 
évidemment sans préoccupation pour les effets sociaux et territo-
riaux qui sont engendrés : chercher à se loger à bon compte parti-
cipe à l’étalement urbain et l’étalement urbain, dans une certaine 
mesure, augmente la vulnérabilité des membres de la société dont 
la situation socio-économique offre les marges de manœuvre les 
plus réduites. Une meilleure exploitation de ces avantages créés 
par l’aménagement, sous la forme par exemple du prélèvement 
d’une plus-value que les droits cantonaux devraient prévoir (art. 
5 LAT), permettrait alors aussi le développement de stratégies de 
compensation et une meilleure allocation des ressources. Enfin, il 
paraît évident que les promoteurs de l’aménagement doivent cher-
cher à obtenir le soutien d’autres acteurs susceptibles de défendre 
des intérêts convergents. En matière de limitation de la taille des 
zones à bâtir, une alliance fonctionnait avec les milieux agricoles 
jusqu’au début des années 1990. La réorientation complète de la 
politique agricole invite aujourd’hui à interroger la pertinence de 
cette association dans le futur. Dans cette perspective, des parte-
nariats avec des acteurs proches de la protection de l’environne-
ment et des associations à buts idéaux semblent offrir des oppor-
tunités intéressantes, également sous l’angle du développement 
de stratégies de maîtrise foncière.

Plusieurs arguments ont sans doute été juste esquissés et trop ra-
pidement exposés ci-dessus. Cet article aura toutefois atteint son 
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objectif si les éléments qu’il fournit parviennent à suggérer que les 
voies ne sont de loin pas épuisées qui permettraient de poursuivre 
la politique de l’aménagement et l’objectif de l’utilisation mesurée 
du sol tout en s’inscrivant dans un contexte institutionnel existant 
fortement marqué par le poids de la propriété privée.
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